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Loi Générale colonial

Loi n° 52-1  relative au développement des. crédits affectés aux 
dépenses d’équipement des services civils pour l’exercice 1952.
n° 52-1

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

3 janvier 1952

Numéro JO

n° 7 du 01/07/1952
Date  du numéro

1 juillet 1952

I N T RO D U C T I O N

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉLE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUELA LOI DONT LA TENEUR 

SUIT :

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 16

— A compter du 1er juillet 1952, les droits de douane, les droits d’entrée et, d’une manière générale, toutes les taxes et droits 

à l’importation perçus par les Départements et Territoires d’Outre-Mer sur les matériels et produits destinés à être utilisés pour 

des travaux d’équipement financés sur les ressources du fonds d’investissement pour le développement économique et social 

des Territoires d’Outre-Mer (Section des Départements d’Outre-Mer ou Section des Territoires d’Outre-Mer), soit directement, 

soit par l’intermédiaire des Sociétés d’État ou des Sociétés d’économie mixte créées dans le cadre de la loi du 30 avril 1946, 

seront reversés, à la fin dé chaque- exercice budgétaire local, au fonds d’investissement pour le développement économique 

et social des Territoires d’Outre-Mer (Section des Départements d’Outre-Mer ou Section des Territoires d’Outre-Mer), à titre de 

contribution des Départements et Territoires d’Outre-Mer à leur propre équipement. Des arrêtés locaux fixeront, dans chaque 

Département ou Territoire intéressé, les conditions dans lesquelles le Service des Douanes devra tenir la comptabilité dès 

droits ou taxes visés ci-dessus.

VINCENT AURIOL.Par le Président de la République :Le Président du Conseil des Ministres.R. PLEVEN.Le Vice-Prési-
dent du Conseil, Ministredes Finances et des Affaires économiques,René MAYER.Le Ministre du Budaet,Pierre 
COURANT.
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